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 n°52 223 du 30 novembre 2010 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X  

  contre: 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 16 septembre 2010, par X, qui déclare être de nationalité 

bulgare, tendant à la suspension et l’annulation de la décision de refus de prise en 

considération d’une demande d’asile, prise le 17 août 2010. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 octobre 2010 convoquant les parties à l’audience du 

17 novembre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. NDIKUMASABO, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et C. VAN HAMME, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Rétroactes. 
 

1.1. Le 9 juillet 2010, la requérante a, ainsi que son fils, demandé l’asile aux autorités 

belges. 

 

1.2. Le 17 août 2010, le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides a pris, à 

l’égard de la requérante, une décision de refus de prise en considération d’une demande 

d’asile dans le chef d’un ressortissant de l’Union européenne, qui lui a été notifiée par 
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courrier recommandé à une date que les pièces versées au dossier administratif de la 

partie défenderesse ne permettent pas de déterminer. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« En vertu de l'article 57/6, alinéa 1er, 2' de la Loi sur les étrangers, le Commissaire 

général aux réfugiés et aux apatrides est compétent pour ne pas prendre en considération 

la demande de reconnaissance du statut de réfugié au sens de l'article 48/3 ou 

d'obtention du statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4, introduite par un 

étranger ressortissant d'un Etat membre des Communautés européennes ou par un 

étranger ressortissant d'un Etat partie à un traité d'adhésion à l'Union européenne qui 

n'est pas encore entré en vigueur, lorsqu'il ne ressort pas clairement de sa déclaration 

qu’il existe, en ce qui le concerne, une crainte fondée de persécution au sens de la 

Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 

1951, tel que déterminé à l'article 48/3, ou des motifs sérieux de croire qu'il court un 

risque réel de subir une atteinte grave telle que déterminée à l'article 48/4. Le législateur a 

ainsi voulu limiter autant que possible les abus de la procédure d'asile commis par des 

ressortissants de pays membres de l'UE. Le 26 juin 2008, la Cour constitutionnelle a 

également précisé que, étant donné que les Etats membres de l'UE sont tous parties au 

CEDH, « l'on peut partir du principe que les droits fondamentaux des intéressés n'y seront 

pas violés ou du moins que, s’ils l'étaient, les intéressés disposeraient des possibilités de 

recours nécessaires » (CC, nr. 95/2008, d.d. 26 juin 2008). Cela implique qu'une 

demande d'asile ne sera prise en crin sidération que si le demandeur ressortissant de 

l’UE démontre clairement qu'il existe, en ce qui le concerne, une crainte fondée de 

persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves. 

 

Force est, dans un premier temps, de constater que, contrairement à vos allégations au 

CGRA, vous n’aviez, à aucun moment, à l’Office des étrangers, mentionné le fait que vos 

origines turques avaient été à l’origine de problèmes rencontrés en Bulgarie. 

 

En effet, vous y aviez déclaré qu’en dehors des problèmes de santé de votre fils (que 

vous ne rattachiez aucunement à vos origines ; vous disiez juste ne pas avoir les moyens 

financiers pour lui offrir les soins dont il avait besoin), vous n’aviez rien d’autre à signaler. 

Vous disiez n’avoir jamais été confrontée à des problèmes avec les autorités de votre 

pays. 

 

Confrontée à ces versions différentes, l’explication que vous y apportez (ne pas avoir été 

intéressée à parler / à vous confier au désagréable agent interrogateur de l’Office des 

étrangers) n’est pas valable. 

 

En effet, dès le début de la procédure, il vous appartenait de mentionner la ou les raisons 

essentielles ainsi que les faits et personnes qui y sont liés motivant votre demande 

d’asile. Rappelons que le fait de demander l’asile dans un pays implique nécessairement 

que le demandeur ait confiance dans les autorités de ce pays. 

 

Quoi qu’il en soit, en ce qui concerne les problèmes que vous dites avoir rencontrés du 

fait de votre appartenance à la minorité turque (l’accès à l’embauche), force est de 

constater qu’il s’agit là de discriminations non assimilables à des persécutions tel que 

l’entend la Convention de Genève du 28 juillet 1951. 

 

Ajoutons à cela que vous n’avez pas fait preuve de véritable insistance pour réagir contre 

ces discriminations que vous dites avoir rencontrées. 
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En effet, vous déclarez en avoir eu assez après seulement deux vaines visites à 

l’organisme venant en aide aux demandeurs d’emploi (en l’espace de une ou eux 

semaine(s) et une vaine candidature spontanée auprès d’une usine de fabrication de 

biscuits (CGRA – p.7). 

 

Pour ce qui est d’éventuelles démarches entreprises afin de bénéficier d’allocations 

familiales, de chômage ou toute autre aide sociale, vous dites ne vous être adressée nulle 

part ; n’avoir contacté aucune organisation, aucune association (CGRA – p.6). 

 

De ce qui précède, vous n'êtes aucunement parvenue à établir de façon crédible votre 

crainte de persécution au sens de la Convention de Genève ni l’existence d’un risque réel 

de subir des atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire. 

 

Le seul document que vous déposez à l’appui de votre présente demande (à savoir, le 

passeport de votre fils cadet) n’y change rien. 

 

Pour le surplus, il y a lieu de remarquer que les raisons médicales que vous invoquez 

n'ont aucun lien avec les critères définis à l'article 1, A (2) de la Convention de Genève, 

tels que repris à l'article 48/3 de la Loi sur les étrangers, ni avec les critères en matière de 

protection subsidiaire visés à l'article 48/4 de la Loi sur les étrangers. Pour l'appréciation 

de ces raisons médicales, vous êtes invité à utiliser la procédure appropriée, à savoir une 

demande d'autorisation de séjour auprès de la Ministre ou de son délégué sur la base de 

l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 
 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation des articles 48/3, 48/4, 

57/6 et 62 de la loi du 15/12/1980 […] ; de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; de la violation de l’article 

1er, par. A, al. 2 de la Convention de Genève du 28/07/1951 ». 

 

2.2.1. Dans ce qui s’apparente à une première branche, elle s’emploie à justifier la 

circonstance, invoquée à l’appui de la décision querellée, que la requérante n’a pas 

mentionné, lors de son audition par l’Office des étrangers, que ses origines turques 

étaient à l’origine des problèmes qu’elle invoquait avoir rencontrés en Bulgarie. 

 

A cet égard, la partie requérante soutient, en substance, que « […] comme la requérante 

l’a déclaré au cours de l’audition […effectuée auprès du Commissariat général aux 

réfugiés et aux apatrides…], elle n’a pas été mise à l’aise à l’offices (sic) des étrangers, 

une éventualité admise implicitement dans le Guide des procédures et critères à appliquer 

pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de Genève de 1951 et du 

protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, puisqu’il y est souligné que l’examinateur 

doit mettre le demandeur en confiance pour l’amener à exposer clairement ses opinions 

et ses sentiments […] ». 

 

2.2.2. Dans ce qui tient lieu de deuxième branche, la partie requérante soutient, en 

substance, que c’est à tort que la partie défenderesse a estimé, dans l’un des motifs pris 

à l’appui de l’acte litigieux, que « […] la discrimination dont la requérante a été victime 

n’est pas assimilable à des persécutions tel que l’entend la Convention de Genève du 28 

juillet 1951 […] » et que c’est également à tort qu’elle reproche à la requérante « […] de 

ne pas avoir fait preuve de véritable insistance pour réagir contre ces discriminations ; 

[…] ». 
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Elle fait valoir, quant à ce, « […] Qu’en l’espèce, alors qu’il est fort probable que la 

législation bulgare prévoit que tous les citoyens ont l’égal accès à l’embauche, et aux 

soins de santé - un point sur lequel la partie adverse ne dit même pas mot - la mise en 

oeuvre de ces droits était discriminatoire vis-à-vis de la requérante ; Qu’en tout état de 

cause, la partie adverse ne reproche pas à la requérante une quelconque contradiction ou 

incohérence dans la description des faits entourant ces discriminations ; Que la partie 

adverse viole donc l’article 1er, par. A., al. 2 de la Convention de Genève du 28/07/1951 

tel qu’intégré en droit belge par l’article 48/3 de la loi du 15/12/1980 sur les étrangers ; 

[…] qu’en ce qui concerne le prétendu manque d’insistance, la requérante rappelle que la 

discrimination dont elle a été victime en Bulgarie est structurelle ; Qu’elle savait que ses 

démarches étaient d’avance vouées à l’échec […] ». 

 

Dans le même ordre d’idées, la partie requérante ajoute « […] qu’en ce qui concerne le 

reproche de ne pas avoir entrepris de démarches pour bénéficier d’allocations familiales, 

de chômage ou toute autre aide sociale, la requérante a déclaré ignorer où il fallait 

s’adresser ; […] Qu’en tout état de cause, elle ne pouvait prétendre aux indemnités de 

chômage sans avoir jamais travaillé ; […] ». 

 

3. Discussion. 
 

3.1. En l’espèce, sur l’ensemble des branches du moyen unique, réunies, le Conseil 

rappelle, à titre liminaire, qu’en vertu de l’article 39/2, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980 précitée, les décisions visées à l’article 57/6, alinéa 1er, 2°, de cette 

même loi, par lesquelles le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ou l’un de 

ses adjoints décide, comme en l’occurrence, de ne pas prendre en considération la 

demande de reconnaissance du statut de réfugié ou d’obtention du statut de protection 

subsidiaire introduite par un étranger ressortissant d’un Etat membre des Communautés 

européennes, ne sont susceptibles que d’un recours en annulation pour violation des 

formes soit substantielles, soit prescrites à peine de nullité, excès ou détournement de 

pouvoir. 

 

Il en résulte que, lorsqu’il est amené à se prononcer dans ce cadre, le Conseil n’exerce 

pas une compétence de plein contentieux mais uniquement un contrôle de légalité dans le 

cadre duquel il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée mais doit, au contraire, se limiter à s’assurer 

que le Commissaire général ou son adjoint a fait une application correcte de l’article 57/6, 

alinéa 1er, 2°, de la loi à la demande dont il était saisi. 

 

A ce propos, le Conseil observe que l’article 57/6, alinéa 1er, 2°, nouveau, de la loi du 15 

décembre 1980 précitée a fait l’objet d’un commentaire aux termes duquel : « (…) dans le 

respect de la déclaration faite par la Belgique à l’occasion du Protocole précité [ Protocole 

sur le droit d’asile pour les ressortissants des Etats membres de l’Union européenne, 

annexé au Traité instituant la Communauté européenne par le traité d’Amsterdam (JOCE, 

C340, 10 novembre 1997)], les demandes d’asile des citoyens de l’Union européenne 

continueront d’être examinées de manière individuelle. (…) S’il ressort toutefois de cet 

examen individuel que le demandeur ne fournit pas d’élément attestant de l’existence 

d’une persécution ou d’un risque réel d’atteinte grave à son encontre, la demande ne sera 

pas prise en considération par le CGRA. » (Doc. parl., Chambre, Doc 51 2478/001, 

Exposé des motifs, p. 114). 
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Par conséquent, afin de déterminer la légalité de l’acte attaqué, il incombe au Conseil de 

vérifier, d’une part, que la partie adverse a procédé à un examen individuel de la 

demande d’asile de la requérante et, d’autre part, qu’au cours de cet examen, cette 

autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et 

qu’elle a, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, donné des dits 

faits une interprétation adéquate et dépourvue de toute erreur manifeste d’appréciation 

(cfr. dans le même sens, RvSt, n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 

2005). 

 

3.2. A ce propos, le Conseil observe qu’en l’occurrence et ce, alors que les constatations 

effectuées dans la décision litigieuse sont pertinentes et conformes au contenu du dossier 

administratif, les observations formulées par la partie requérante dans les diverses 

branches de son moyen unique, réunies, n’établissent aucunement que la partie 

défenderesse aurait estimé à tort qu’il ne ressortait pas clairement des déclarations de la 

requérante qu'il existait, en ce qui la concerne, une crainte fondée de persécution au sens 

de la Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 

juillet 1951, telle que déterminée à l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, précitée, 

ou des motifs sérieux de croire qu'elle courait un risque réel de subir une atteinte grave 

telle que déterminée à l'article 48/4 de cette même loi. 

 

Plus particulièrement, le Conseil ne peut, tout d’abord, que constater que les justifications 

que la partie requérante formule, dans sa première branche - en vue de contrer la 

circonstance, dont il est fait état à l’appui de la décision querellée, que la requérante n’a 

pas mentionné, lors de son audition par l’Office des étrangers, que ses origines turques 

étaient à l’origine des problèmes qu’elle invoquait avoir rencontrés en Bulgarie - ne 

sauraient être tenues pour établies, dès lors qu’elles ne reposent sur les seules 

allégations de la partie requérante, non autrement étayées et, de surcroît, démenties par 

les éléments consignés dans le dossier administratif déposé par la partie défenderesse, 

dont il résulte que la requérante a signé pour accord les déclarations qu’elle avait 

effectuées auprès de l’Office des étrangers et ce, sans émettre la moindre réserve, alors 

même qu’elle a également signé un document mentionnant, d’une part, qu’elle avait 

expressément été informée sur la nécessité d’effectuer des déclarations les plus correctes 

et complètes possibles et, d’autre part, qu’elle avait explicitement été invitée à signaler les 

problèmes éventuellement rencontrés avec le fonctionnaire qui procédait à son audition 

ou l’interprète qui l’assistait dans ce cadre. 

 

En outre, force est également de relever qu’au demeurant, la seule affirmation, non 

autrement étayée, de la partie requérante, selon laquelle elle n’aurait pas été mise à l’aise 

lors de son audition à l’Office des étrangers, ne saurait suffire pour conclure que la partie 

défenderesse aurait méconnu les dispositions visées en termes de moyen en indiquant, 

parmi les motifs de la décision querellée, que « […] le fait de demander l’asile dans un 

pays implique nécessairement que le demandeur ait confiance dans les autorités de ce 

pays. […] ». 

 

S’agissant, ensuite, du grief formulé par la partie requérante dans la deuxième branche 

de son moyen, le Conseil ne peut que convenir qu’il ne saurait davantage être accueilli, 

dès lors qu’il repose tout entier sur le postulat que la requérante aurait été discriminée 

dans la mise en œuvre de droits qu’elle indique être probablement prévus par la 

législation bulgare en ce qui concerne, notamment, l’accès à l’embauche et aux soins de 

santé, postulat qui ne peut être tenu pour établi dans la mesure où il n’est fondé que sur 

les seules allégations de la partie requérante, non autrement étayées et présentant, de 

surcroît, un caractère divergent avec les déclarations effectuées par la requérante elle-
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même dans le cadre de son audition auprès de l’Office des étrangers, dont la partie 

défenderesse n’a d’ailleurs pas manqué de faire état parmi les motifs de la décision 

querellée. 

 

Le Conseil précise, à toutes fins, que les explications avancées par la partie requérante 

dans cette deuxième branche - afin de contrer le constat dressé par la partie 

défenderesse à l’égard du manque d’initiative dont la requérante a fait preuve dans son 

pays d’origine afin, d’une part, de se prémunir de la discrimination dont elle allègue avoir 

été victime en Bulgarie et, d’autre part, de bénéficier d’allocations familiales, de chômage 

ou de toute autre aide sociale - n’avaient, contrairement à ce qu’elle semble tenir pour 

acquis, pas été portées à la connaissance de la partie défenderesse au moment de la 

prise de la décision attaquée, de telle sorte que le Conseil ne saurait davantage y avoir 

égard pour apprécier la légalité de l’acte attaqué, ceci en vertu de l’enseignement de la 

jurisprudence administrative constante qui considère qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce 

contrôle, de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en 

ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002). 

 

3.3. Il ressort à suffisance de l’ensemble des considérations émises dans les points qui 

précèdent que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

4. Débats succincts. 
 
4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique. 
 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille dix, par : 

 

Mme N. RENIERS, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme V. LECLERCQ, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

V. LECLERCQ N. RENIERS 

 


